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OBJET
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Taux des prestations sociales
2023

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,  GIORDANO,  RODRIGUEZ,
GOUBET, NOVENT,  MOMIN,  CAUCHE,  BARRIER,  DUMOND,
GUERINOT,  FUSARI, JACOLIN  (pouvoir  à  Mme  MOUSSA
jusqu’au  rapport  n°  7),  FUGIER,  ASTRE,  ESCOFFIER,
DUPUIS, ROSAIN, PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE,
REPLUMAZ (pouvoir à Mme MIHOUBI à partir du rapport n° 8),
MIHOUBI, GILLET, MAMASSIAN, SCHMIDT (jusqu’au rapport
n° 13), 

Membres  excusés  :  Mmes  et  MM.  BOIRON  (pouvoir  à
Mme  GIORDANO),  MOREL-JOURNEL  (pouvoir  à
Mme  BAZAILLE),  GUO  (pouvoir  à  Mme  LATHUILIÈRE),
de PARDIEU.

Madame ASTRE, Conseillère municipale déléguée état-civil et ressources humaines, explique que
par circulaire du  30 décembre 2022,  Monsieur le Ministre chargé de la transformation et de la
fonction  publique,  a  fixé  les  taux  de prestations  sociales  applicables  pour  l’année  2023.  Ces
prestations  interministérielles  à  réglementation  commune  sont  transposables  aux  agents  des
collectivités territoriales, sur décisions des organes délibérants.

Les prestations  d’action  sociale font  partie  de la  politique d’action sociale,  conformément  aux
dispositions de l’article 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée.

Les taux des prestations d’action sociale sont mis à jour, selon le tableau joint en annexe, sachant
que les conditions d’attribution fixées par circulaires ministérielles restent inchangées. 

Comme ces taux sont applicables dès le 1er janvier 2023, les agents concernés par le versement
de  ces  prestations  sociales  percevront,  le  cas  échéant,  un  rappel  avec  effet  rétroactif  au
1er janvier 2023.

Le conseil municipal est appelé à délibérer et à :

- ACCEPTER les taux de ces prestations sociales au titre de l’année 2023.

Les  dépenses en  résultant sont  inscrits  au  budget  de  l’année  en  cours,  au  chapitre  012,
compte 6472.

Accusé de réception en préfecture
069-216902023-20230209-DCM-20230209-13-DE
Date de télétransmission : 14/02/2023
Date de réception préfecture : 14/02/2023



Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à l’unanimité,

- ACCEPTE les taux des prestations sociales au titre de l’année 2023 tel qu’indiqué 
dans le tableau annexé.

Les  dépenses  en  résultant  sont  inscrits  au  budget  de  l’année  en  cours,  au  chapitre  012,
compte 6472.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

P. J. : tableau 

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI
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